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47 - PRISE DE PARTICIPATION DE LA VILLE DE CHERBOURG-EN-
COTENTIN AU SEIN DE LA SCIC ENERCOOP NORMANDIE

Au titre d’actions en faveur du développement des énergies renouvelables, la ville de Cherbourg-en-
Cotentin développe des projets d’installations photovoltaïques sur son patrimoine. Dans le cadre de la
rénovation du centre socio culturel de la Mosaïque, elle a installé une centrale photovoltaïque de 35 kWc,
dont la production sera valorisée via le principe de l’autoconsommation collective étendue (ACC). Deux
autres projets sont en cours de construction et certains sont à l’étude.

Pour rappel, l’ACC permet de distribuer virtuellement l’énergie produite par un ou plusieurs producteurs
vers un ou plusieurs consommateurs (dans un rayon de 2 km) et venir déduire directement les kWh de la
facture. Plusieurs acteurs sont impliqués dans une opération ACC et nécessitent un lien contractuel.

Une première délibération du 9 novembre 2022, a permis de statuer sur la nécessité de signer une
convention ACC auprès du gestionnaire de réseau ENEDIS. Il sera en charge de répartir virtuellement
l’ensemble des consommations sur les bâtiments communaux qui ont été choisis pour cette opération.

En complément de la convention avec ENEDIS, il est obligatoire de contractualiser avec un acteur qui
s’est engagé auprès des distributeurs (ENEDIS et RTE) à être responsable d’équilibre et le cas échéant
qui est capable d’absorber le surplus de production.

Dans ce cadre, il  est intéressant de travailler avec des acteurs du territoire. La SCIC SA ENERCOOP
Normandie a accompagné plusieurs projets similaires sur le territoire normand.

ENERCOOP Normandie sera responsable d’équilibre et absorbera le surplus de production du site de la
Mosaïque et des projets en cours.

Cette  SCIC  est  une  coopérative  régionale  appartenant  à  un  réseau  national  dont  l’activité  vise  3
objectifs :

• fournir  une énergie  d’origine  locale  et  100% renouvelable  aux  particuliers,  professionnels  et
collectivités de la région Normandie

• investir  collectivement  dans  des  moyens  de  production  d’énergie  renouvelable  (hydraulique,
éolien, photovoltaïque, biomasse).

• offrir des services pour la maîtrise de l’énergie et la réduction des consommations (formations,
conseil, diagnostic, achats groupés).

Elle s’inscrit dans le cadre de l’économie sociale et solidaire.

Cette coopération sur les projets d’ACC nécessite la signature d’un contrat qui impose dans les termes de
devenir sociétaire de la SCIC. Pour la ville de Cherbourg-en-Cotentin, il est demandé de souscrire à 5
parts sociales valant chacune 100 €, soit un investissement de 500 €.

La  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  devra  désigner  un  représentant  au  sein  du  collège  « Collectivités
territoriales et Entreprises locales de distribution (ELD) »



Le conseil municipal est invité  à :

• approuver la prise de participation de Cherbourg-en-Cotentin au capital de la SCIC SA Enercoop
Normandie à hauteur de de 500 € (5 parts sociales) afin de devenir sociétaire.

• désigner Monsieur Gilles LELONG au sein du collège « Collectivités territoriales et Entreprises
locales de distribution (ELD) » qui disposera d’une voix à l’assemblée générale.

• autoriser le président ou son représentant à signer le bulletin de souscription de part de capital,
ainsi que l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.

• désigner  la  SCIC  SA  Enercoop  Normandie  comme  responsable  d’équilibre  pour  les  projets
d’autoconsommation collective de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h36 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Nicolas VIVIER

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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